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Article 45

INVESTIGATION

1. Le Comité peut recourir à toute méthode appropriée pour enquêter
sur toute question relevant de la présente Charte, demander aux
Etats parties toute information pertinente sur l'application de la
présente Charte et recourir à toute méthode appropriée pour
enquêter sur les mesures adoptêes par un Etat partie pour
appliquer la présente Charte.

2. Le Comité soumet tous les deux ans à la session ordinaire de la
Conférence des chefs d'Etat et de gouverne ment, un rapport sur ses
activités et .sur toute cornmurrlcatfon faite conformément à
l'article 46 de la présente Charte.

3. Le Comité publie son rapport après examen par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement.

4. Les Etats parties assurent aux rapports du Comité une large
diffusion dans leurs propres pays.

Chapitre 4
Article 46

Dispositions diverses
SOURCES D'INSPIRATION

Le Comité s'inspire du droit international relatif aux droits de
l'homme, notamment des dispositions de la Charte africaine des droits de
l'homme et des peuples, de la Charte de l'Organisation de l'unité
africaine, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la
Convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant et d'autres
instruments adoptés par l'Organisation des Nations unies et par les pays
africains dans le domaine des droits de l'homme ainsi que des valeurs du
patrimoine traditionnel et culturel africain.
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Article 47

SIGNATURE, RATIFICATION OU ADHESION,
ENTREE EN VIGUEUR

1. La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres de
l'Organisation de l'unité africaine ..

2. La présente Charte sera soumise à la ratification ou à l'adhésion
des Etats membres de l'OUA. les instruments de ratification ou
d'adhésion à la présente Charte seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine.

3. La présente Charte entrera en vigueur dans les 30 jours suivant la
réception, par le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité
africaine, des instruments et ratification ou d'adhésion de 15 Etats
membres de ['Organisation de l'unité africaine.

Article 48

AMENDEMENT ET REVISION

1. La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie
envoie à cet effet une demande écrite au Secrétaire général de
l'Organisution de l'unité africaine, sous réserve que l'amendement
proposé soit soumis à la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement, pour examen, après que tous les Etats parties en
aient été dûment avisés et après que le Comité ait donné son
opinion sur ['amendement proposé.

2. Tout amendement est adopté à la majorité simple des Etats parties.

Adoptée par la vingt-sixième Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA.

Addis-Abeba (Ethiopie), juillet 1990
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